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Route du Signal 8 
1014 Lausanne 

 

 
 

 
Formulaire de demande d’accréditation en qualité de journaliste 

 
En application de l’article 5 du Règlement de l’ordre judiciaire sur l’information  
(ROJI, BLV 170.21.2), je sollicite mon accréditation auprès de l’Ordre judiciaire vaudois. 
 
□ Je désire tenir régulièrement la chronique de l’activité judiciaire des tribunaux vaudois. 

□ Je désire être accrédité(e) uniquement pour l’audience particulière suivante :  

…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Par ma signature, je m’engage à : 
1. Respecter la Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste et les Directives 

relatives à cette Déclaration, adoptées par le Conseil suisse de la presse. Dans tous les cas, 
respecter les droits de la personnalité ainsi que tous les autres intérêts publics ou privés 
prépondérants et s’imposer la retenue nécessaire dans la diffusion des noms des personnes 
impliquées. En matière pénale, respecter la présomption d’innocence et marquer dans les 
comptes rendus la différence entre prévenus et condamnés. Il est rappelé, à ce propos, qu’un 
acte d’accusation est l’écrit d’une partie à la procédure, en l’occurrence le Ministère public, et 
qu’il ne préjuge pas de l’issue des débats, soit du jugement. 

2. Ne pas transmettre les documents confidentiels reçus dans le cadre des avantages accordés 
aux journalistes accrédités à des tiers non accrédités (programmes des audiences pénales, 
actes d’accusation, etc.). Ces documents sont destinés exclusivement à l’exercice de la 
chronique de l’activité judiciaire.  

3. Ne pas publier ni reproduire intégralement (ou quasi intégralement) le contenu des 
documents reçus ou s’en servir comme illustration (copies conformes ou fac-similés inclus). 

4. Après utilisation des documents reçus, supprimer les documents informatiques de manière 
sécurisée et éliminer les documents imprimés par le biais d’un système d’élimination de 
papiers confidentiels. 

5. Signaler sans délai toute modification intervenant dans le parcours professionnel 
(changement de média, cessation d’activité, modification des coordonnées, etc.). 

 
Nom : ……………………………………….. Prénom : …………………………………………….. 
 
Nationalité : ………………………………… Date de naissance : ……………………………...... 
 
□ Je travaille pour le média suivant : ……………………………………………………………….. 
 
□ Je suis journaliste indépendant(e) et je travaille notamment pour le(s) média(s) suivant(s) :  

…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse* :………………………………………………….……………………………………..…… 
 
NPA, localité* : …………………………………………………………………………………..…… 
 
Tél. fixe* : ……………….………...…………… Tél. portable : ……………………….……… 
 
Adresse électronique personnelle* : ….…..……………...………………………...…..…………. 
 
Date : …………………….……………… Signature : ………………………………...………... 
 
* : coordonnées professionnelles 
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https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/170.21.2?key=1547480741961&id=deca9842-9a6a-4d93-8bd2-9eab3a3a78bb
https://presserat.ch/fr/le-conseil-de-la-presse/
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Route du Signal 8 
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Le présent formulaire accompagné d’une copie de votre carte de presse, attestant de 
votre inscription au Registre suisse des professionnels de médias RP, doit être envoyé par 
courrier postal à l’adresse suivante :  
 
Secrétariat général de l’Ordre judiciaire vaudois 
Communication 
Route du Signal 8 
CH - 1014 Lausanne 
 
 
Contact : Communication OJV, tél. +41 (0)21 316 15 14, presse.ojv@vd.ch,  
 
 
www.vd.ch/ojv  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

07.09.20 

2 

mailto:presse.ojv@vd.ch
http://www.vd.ch/ojv

